Le réseau à tout prix

Les plus anciens se souviennent que l’APR a été créée il y a 60 ans pour mettre de l’ordre dans l’anarchie qui prévalait alors en matière de créations. Certes les choses ont changé. Mais l’APR continue de défendre le principe même du réseau comme élément structurant de la profession de pharmacien.

Et à la veille du prochain PLFSS, nous insistons une fois encore sur l’absolue nécessité de revoir notre mode de rémunération à la hausse afin de permettre à tous d’avoir une visibilité sur l’avenir économique de nos officines.

Cette demande n’est en rien une revendication catégorielle car il faut bien considérer que sans cette solidité économique, sans cette lisibilité et sans capacité d’investissement,  c’est l’ensemble du réseau qui se fragilise. 

Le nombre de pharmacies en dépôt de bilan augmente. Les pharmacies « en sursis » par manque de prescripteur sont également à la hausse. Comment, dans ses conditions, assurer la pérennité du réseau et motiver nos jeunes confrères à se diriger vers la pharmacie d’officine ?

De la même manière, il est louable que nos dirigeants se préoccupent de l’évolution du réseau de pharmacies. Mais il serait encore plus rassurant pour nous que des indications précises soient consignées dans le prochain PLFSS. Pour notre part à l’APR, nous misons énormément sur l’évolution du rôle du pharmacien et la mise en place des nouvelles fonctions rémunérées. Or il faut bien reconnaître qu’en ce qui concerne le prochain PLFSS, les informations dans ce domaine sont pour le moins discrètes.

Ce que nous souhaitons c’est que soient très rapidement « nomenclaturées » ces tâches nouvelles qui nous sont dévolues par la loi HSPST afin que, là aussi, chaque pharmacie d’officine puisse disposer de la visibilité nécessaire pour assurer son développement économique. Sans quoi nous risquons d’assister à une paupérisation de la profession, à un dépérissement lent, qui conduira inéluctablement à l’apparition de déserts pharmaceutiques en France. 

Fort de ses 60 ans d’expérience et d’histoire, l’APR se bat pour que cette éventualité reste remisée au rang des hypothèses. Mais quand nous constatons que pour la première fois la pharmacie d’officine connaît un solde négatif, en clair qu’il y a une baisse du nombre de pharmaciens inscrits à l’Ordre, nous avons tout lieu d’être inquiets. Et de faire le faire savoir à nos autorités de tutelle.
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